
NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379962 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379973 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379976 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379980 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379999 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384126 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384137 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384140 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384144 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384163 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380013 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380017 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380024 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380040 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384210 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384222 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384233 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384249 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380003 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380014 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380015 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380022 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380031 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384257 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384268 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384269 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384276 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384285 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379916 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379938 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379942 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379949 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384260 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384282 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384286 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379963 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379984 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379992 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379996 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384238 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384246 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384250 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380047 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380079 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380083 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384256 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384280 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384288 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384292 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380050 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380056 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380064 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380068 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380087 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384214 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384220 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384228 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384232 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384251 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380002 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380026 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380034 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380038 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384166 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384190 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384198 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384202 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380007 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380018 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380021 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380025 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380044 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384171 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384182 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384185 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384189 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384208 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379918 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379939 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379951 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384127 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384148 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384156 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384160 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379958 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379969 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379970 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379986 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384212 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384223 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384224 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384231 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384240 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380009 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380016 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380043 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384263 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384270 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384297 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380051 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380073 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380077 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380084 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384147 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384151 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384158 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379924 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379925 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379932 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379941 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384122 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384133 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384134 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384150 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379912 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379936 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379948 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384211 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384243 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384247 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379956 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379968 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379972 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379979 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379995 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384165 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384177 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384181 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384188 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384204 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379919 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379926 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379937 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379953 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384218 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384225 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384236 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384252 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379914 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379922 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379943 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379946 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384168 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384176 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384197 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380074 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380082 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380086 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384262 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384283 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384291 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384295 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379915 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379929 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379933 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379952 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384124 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384130 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Acheres C.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384142 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384161 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380054 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380061 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380072 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380088 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384180 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384191 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384207 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380000 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380010 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380020 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380030 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380035 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384254 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384264 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384274 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384284 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384289 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380004 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380012 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380036 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384258 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384266 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384290 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Buc Foot Ao 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379960 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379966 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Acheres C.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379978 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379997 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384169 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384175 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384183 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384187 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379959 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379967 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379988 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379991 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384123 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384131 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384152 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384155 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380008 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380029 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380037 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Croissy U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380041 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384172 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384193 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mantois 78 Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384201 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Croissy U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384205 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379955 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379975 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379985 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379990 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384119 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384139 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384149 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384154 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380046 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Clayes Ss/Bois U.S.M 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380058 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380069 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25380085 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384120 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384132 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384136 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Poissy As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384143 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  St Germain En Laye 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384159 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Sartrouville E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380045 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25380055 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380075 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25380080 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384209 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384219 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384239 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384244 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25380048 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  17/12/2022 
 
N° du match 25380059 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montesson U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380060 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380067 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Chatou As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380076 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384261 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384272 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384275 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384279 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Velizy Asc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384298 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380006 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380028 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Buc Foot Ao 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25380032 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384215 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384237 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384241 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384248 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Clayes Ss/Bois U.S.M 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379983 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379987 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Versailles 78 Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379994 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384170 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384196 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384203 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379910 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379920 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Limay Alj 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379930 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25379940 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25379945 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25384164 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Versailles 78 Fc 6 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384174 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Conflans F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384184 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  10/12/2022 
 
N° du match 25384194 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Rambouillet Yvelines 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villennes Orgeval 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule B 
 
Match du  04/02/2023 
 
N° du match 25384199 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  12/11/2022 
 
N° du match 25379911 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25379923 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379927 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mesnil St Denis Asl 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25379934 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule A 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25379950 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Villennes Orgeval 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  19/11/2022 
 
N° du match 25384267 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Guyancourt Es 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384271 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Pecq Us Le 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384278 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres Gresillons 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Villepreux F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule D 
 
Match du  28/01/2023 
 
N° du match 25384294 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Neauphle-Pont. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25380052 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : St Germain En Laye 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25380063 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houdanaise Region Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25380066 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Mureaux O.F.C. Les 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule D 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25380070 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384216 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Bailly Noisy Sfc 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384227 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Verneuil Vernouillet 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  07/01/2023 
 
N° du match 25384230 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Marly Le Roi U.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Viroflay U.S.M. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule C 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384234 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Trappes E.S. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25379964 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Fontenay Fleury Fc 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25379971 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Carrieres S/Seine Us 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Voisins F.C. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U10 ESP Poule B 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25379982 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Plaisirois F.O. 11 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  26/11/2022 
 
N° du match 25384128 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Houilles A.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  21/01/2023 
 
N° du match 25384135 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Elancourt O.S.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 



NOM DU CLUB RECEVANT :  Voisins F.C. 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 

Catégorie/Poule : U11 ESP Poule A 
 
Match du  14/01/2023 
 
N° du match 25384146 

Signature club visiteur pour approbaƟon 

Fiche Équipe - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 

Signature club recevant pour approbaƟon 

NOM DU CLUB VISITEUR : Montigny Le Bx As 1 

N°  
du 

Joueur  

JONGLAGE PIED 
DROIT 

JONGLAGE PIED 
GAUCHE TOTAL 

 
1 Seul Essai  - 40’’ 1 Seul Essai  - 40’’ 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11    

12    

TOTAL DES 8 MEILLEURS RÉSULTATS  

Fiche établie par :      n° de licence :  
 



1. Toutes les équipes engagées en Critérium Espoirs participent à l’épreuve de jonglerie. L’équipe victorieuse de l’épreuve se verra attribuer 1 point. 
Un classement spécifique sera établi en parallèle du classement des rencontres. 

2. Cette épreuve sera organisée avant le début des rencontres et les résultats sportifs seront à inscrire sur la fiche règlementaire ci-jointe (à renvoyer au 
district) et à reporter sur la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) ou papier Rubrique « commentaire d’après match ». 

3. Obligation : Chaque équipe doit fournir au minimum 6 ballons taille 4, afin que chaque binôme de joueurs puisse disposer de son propre ballon. 
Respecter une distanciation physique de 5 mètres minimum entre les binômes et de 2 mètres au sein d’un binôme pour ne pas gêner le jongleur. 

4. Déroulement : les joueurs des 2 équipes sont associés par 2 sous le format « miroir ». Le n°1 de l’équipe A, avec le n°1 de l’équipe B, etc. Ils sont 
chargés de compter alternativement les jongles effectuées par le joueur adverse. Ils commencent par la jonglerie « pied droit », départ ballon au sol.  
A l’issue des 2 séquences effectués (1 par joueur), ils communiquent leurs résultats aux éducateurs présents ; le joueur de l’équipe A communique le 
score du joueur B et vice versa. L’éducateur du club recevant, note alors les scores sur la feuille sous le regard de l’éducateur visiteur qui chronomètre. 
Les joueurs réitèrent ensuite la même procédure pour la jonglerie « pied gauche ».  

5. Le but est de faire le maximum de jongles consécutifs (sans surface de rattrapage) en un temps donné : sur 40’’ pour le pied droit, puis sur 40’’ 
pour le pied gauche, avec obligation de reposer le pied de frappe au sol après chaque touche de balle. 

6. Le signal de départ est donné par l’Éducateur chronométreur. Si le ballon tombe au sol avant la fin du temps imparti, le joueur peut jongler à 
nouveau, mais en reprenant le comptage à zéro.  Un seul essai sur une 40’’ par pied est attribué à chaque joueur. Il n’y a pas de nombre maximal de 
jongles à atteindre. C’est le meilleur score par surface lors de chaque séquence qui est retenu. 

7. A l’issue, par équipe, on additionne les 2 résultats de chaque joueur. Puis, on entoure les 8 meilleurs résultats que l’on additionne.  
Ce résultat « Total des 8 meilleurs » est noté sur la Fiche Jonglerie et est reporté sur la Feuille de Match Informatisé ou Papier de la rencontre. 

8. En cas d’égalité, dans le total des contacts, les équipes seront départagées suivant les critères et l’ordre ci-dessous : 
1. Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire, addition du total du 9ème et ainsi de suite. 
2. Contacts du pied droit uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
3. Contacts du pied gauche uniquement: Total des 8 meilleurs joueurs puis si nécessaire du 9ème et ainsi de suite. 
4. En cas de nouvelle égalité, seul le Comité d’Organisation sera habilité à statuer dans le respect des règlements officiels établis par la F.F.F..  

Règlement - Épreuve de Jonglerie U10-U11 - Phase 2 


